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ARTICLE 1 - OBJET

Le présent marché concerne l’acheminement et la fourniture de gaz naturel à l’ensemble des sites communaux alimentés par cette énergie.
La description des prestations et leurs spécifications techniques sont indiquées dans le Cahier des Clauses Particulières (C.C.P.).
[bookmark: _bookmark1]ARTICLE 2 - CONDITIONS DE LA CONSULTATION

2.1 [bookmark: _bookmark2]- Étendue de la consultation

La présente consultation est passée selon la procédure d’appel d’offre ouvert en application des articles L2124-1 et R2124-1 du Code de la Commande Publique.

2.2 - Décomposition en tranches et en lots

Il n’est pas prévu de décomposition en tranches.
Le présent marché n’est pas décomposé en lot son objet ne permettant pas l’identification de prestations distinctes conformément aux articles L2113-10 et 11 et R2113-1 à 3 du code de la commande publique.

2.3 – Groupement

L’offre sera présentée par un opérateur économique unique ou par un groupement d’opérateurs économiques. Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l’attributaire du marché.

Les candidats peuvent présenter une offre, soit en qualité de candidats individuels, soit en qualité de membres d’un ou plusieurs groupements.

2.4 -Modifications de détail au dossier de consultation

La collectivité se réserve le droit d’apporter des modifications de détail au dossier de   consultation. Ces modifications devront être reçues par les candidats au plus tard 5 jours avant la date limite de réception des offres. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir opposer de réclamation à ce sujet.

Si, pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.

2.5 – Variantes et PSE

Les candidats doivent répondre à l’offre de base. Les variantes ne sont pas autorisées et il n’est pas prévu de prestations supplémentaires éventuelles.

2.6 - Délai de validité des offres

Le délai de validité des offres est fixé à 30 jours (trente jours) à compter de la date limite de réception des offres.
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2.7 [bookmark: _bookmark3]– Visite du site

Sans objet.

2.8 [bookmark: _bookmark4]– Durée du marché – délais d’exécution

Le présent marché est conclu pour une durée de 10 mois : l’exécution du marché commence à la date du 1er mars 2026 le terme du marché est donc le 31 décembre 2026.

2.9 [bookmark: _bookmark5]– Montant du marché

Les prestations faisant l’objet du marché seront réglées par un prix défini selon les stipulations du Bordereau de Prix Unitaire rempli par le candidat et révisable en fonction des évolutions réglementaires.

2.10 [bookmark: _bookmark6]– Modes de règlement du marché et modalités de financement

Les prestations seront financées sur budget propre de la commune du Mesnil-le-Roi
Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché, seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes.
[bookmark: _bookmark7]
2.11 [bookmark: _bookmark9]– Conditions de participation des concurrents

L’offre, qu’elle soit présentée par un opérateur économique unique ou par un groupement d’opérateurs économiques, devra indiquer tous les sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations (et leur montant) dont la sous-traitance est envisagée, la   dénomination et la qualité des sous-traitants qui l’exécuteront à la place du titulaire.

En cas de groupement, il n’est pas exigé de forme particulière, conformément aux dispositions des articles L 2141-1 à 14 du code de la commande publique.

Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois :
· En qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements ;
· En qualité de membres de plusieurs groupements.

[bookmark: _bookmark10]ARTICLE 3 –CONTENU DU DOSSIER DE CONSULTATION

Le dossier de consultation des entreprises contient les pièces suivantes :

· Le règlement de consultation (R.C.),
· L’acte d’engagement (ATTRI1),
· Le cahier des clauses particulières (C.C.P.),
· Le détail quantitatif estimatif (D.Q.E.) valant bordereau de prix unitaire (B.P.U.),

Le dossier de consultation des entreprises est téléchargeable gratuitement sur le site de la ville : https://www.ville-lemesnilleroi.fr

Les candidats sont invités à s’identifier lors du téléchargement du dossier, afin de pouvoir être alertés par toute modification éventuelle du DCE ou toute réponse aux questions posées par des candidats dans le cadre de la consultation.

Aucune demande d’envoi du dossier sur support physique électronique ou papier n’est autorisée.

Les soumissionnaires sont informés que le pouvoir adjudicateur utilisera son profil            d’acheteur   pour communiquer par écrit avec eux : envoi de réponses aux questions, informations sur les éventuelles modifications du DCE, éventuelles demandes de compléments de candidatures, envoi des courriers aux sociétés non retenues, etc.

· Des courriels seront donc adressés aux soumissionnaires en provenance de l’adresse de messagerie : services.techniques@ville-lemesnilleroi.fr

· Les soumissionnaires devront donc fournir sur le profil d’acheteur un courriel valide pour toute                la   durée du marché.

L’attention des soumissionnaires est attirée sur le fait que certains courriels peuvent être réceptionnés directement dans leur boîte mail « indésirables ». Il conviendra donc de veiller à ce que les courriels en provenance de l’acheteur public ne soient pas bloqués pendant toute la durée de la consultation.

[bookmark: _bookmark11]ARTICLE 4 - PRÉSENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES

Les offres des concurrents seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO.
Si les offres des concurrents sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d’une traduction en français, certifiée conforme à l’original par un traducteur   assermenté ; cette traduction doit concerner l’ensemble des documents remis dans l’offre.

Documents à produire :

Concernant les pièces relatives à la candidature, les candidats peuvent utiliser soit les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 (déclaration du candidat) disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr, soit le Document Unique de Marché Européen (DUME) électronique, établi conformément au modèle fixé par le règlement de la Commission européenne établissant le formulaire type.

Le DUME doit être rédigé en français. Le DUME est établi en lieu et place de la déclaration sur l’honneur et des renseignements mentionnés aux articles R 2143-3 et 4 du code de la commande publique.

Concernant les conditions de participation, l’acheteur autorise les candidats à se limiter à indiquer dans le DUME qu’ils disposent de l’aptitude et des capacités requises sans fournir d’informations particulières sur celles-ci.

Chaque candidat aura à produire, qu’il utilise ou non les imprimés DC1 et DC2, un dossier complet comprenant les pièces et renseignements suivants :

1- Les renseignements concernant la situation juridique de l’entreprise tels que prévus articles R 2143-3 et 4 du code de la commande publique soit :

· Une déclaration sur l’honneur (ou l’imprimé DC1) dans laquelle le candidat individuel, ou chaque membre du groupement, s’engage à :

a) N’entrer dans aucun des cas d’interdiction de soumissionner prévus aux articles L 2141-1 à 14 du code de la commande publique.

b) Être en règle au regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail concernant l’emploi des travailleurs handicapés.

Nota 1 : le candidat individuel ou chaque membre du groupement doit signer la lettre de candidature (ou l’imprimé DC1).

Nota 2 : le candidat peut compléter sa lettre de candidature et les informations relatives à sa situation juridique en utilisant l’imprimé DC2 téléchargeable sur le site du ministère de l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi à l’adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires- marches-publics.

· Avoir, au 31 décembre de l’année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, mis en œuvre l’obligation de négociation prévue à l’article L. 2242-5 du code du travail ou, à défaut, avoir réalisé ou engagé la régularisation de cette situation à la date de la soumission.

· Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire ;

· Documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée pour engager le candidat (Kbis de moins de 3 mois, ou document équivalent, en cours de validité à la date de signature de l’acte d’engagement, désignant la personne qui signe les pièces du marché). En cas de délégations en cascade, fournir autant de délégations de pouvoir, datées et signées, que de délégants et délégataires.

2- Les renseignements concernant l’expérience ainsi que la capacité technique, financière et professionnelle de l’entreprise tels que prévus aux articles L 2142-1 et suivants et R 2142-1 à 27 du code de la commande publique.

· Déclaration concernant le chiffre d’affaires global portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles ;

· Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années ;

· Une attestation d’assurance en responsabilité civile et décennale en cours de validité ;

· Une copie de l’autorisation délivrée par le ministère chargé de l’énergie en vertu du décret n°2011-1457 du 7 novembre 2011 ;

· La présentation au moins de 3 références sur les 3 dernières années en offre de marché avec le volume et la date de début et de fin de contrat ainsi que le destinataire privé ou public.


Conformément aux dispositions des articles R 2143-3 et 4 du code de la commande publique, un opérateur   économique peut avoir recours aux capacités d’autres opérateurs économiques (cotraitance et sous-traitance). Dans ce cas le candidat devra produire les mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur.

En cas de groupement :

· Les pièces énumérées doivent être produites pour chaque membre du groupement, à l’exception   de la lettre de candidature commune à l’ensemble des membres du groupement ;
· Le mandataire doit joindre au dossier de sa candidature une habilitation de représentation des   autres membres du groupement.

En outre, pour chaque sous-traitant présenté dans l'offre, le candidat devra joindre :

· Les capacités professionnelles et financières du sous-traitant ;

· Une déclaration du sous-traitant indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup d'une interdiction prévue aux articles L 2193-1 et suivants et R 2193-1 et suivants du code de la commande publique.

L’appréciation des capacités professionnelles, techniques et financières des membres du groupement est globale. Il n’est pas exigé que chaque entreprise ait la totalité des compétences    requises pour l’exécution du marché.

Demande de compléments de candidatures :

L’acheteur qui constate que des pièces dont la production était réclamée sont absentes ou incomplètes, peut demander à tous les candidats concernés de compléter leur dossier de candidature, dans un délai raisonnable et identique pour tous, au plus tard 5 jours avant l’attribution du marché.

NB : Si, pour une raison justifiée, l'opérateur n'est pas en mesure de produire les renseignements et documents demandés par l'acheteur, il est autorisé à prouver sa capacité économique et financière par tout autre moyen.


Pièces de l’offre :

L’opérateur économique devra joindre aux pièces de la candidature précédemment énoncée, les pièces de son offre en version électronique listées ci-dessous.

La signature de l'offre est possible mais n'est pas obligatoire au stade du dépôt de la candidature. Seul, l'opérateur économique, informé que son offre est retenue, est tenu de la signer. Le    candidat peut choisir de signer son offre dès le dépôt de sa candidature. Dans ce cas, il aura recours à un certificat de signature électronique reposant sur un certificat qualifié, conforme au règlement européen n° 910/2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques (eIDAS). Cependant, le certificat de signature de type RGS** reste valable jusqu’à son expiration.

· L’acte d’engagement (ATTRI1) : à compléter et signer par le(s) représentant(s) qualifié(s) de la (ou des) entreprise(s) ayant vocation à être titulaire(s) du contrat ; le cas échéant, son annexe « Déclaration de sous-traitance DC4 » dûment complétée ;
Le candidat n’est pas obligé de dater et de signer l’ATTRI 1 et la DC4 à la remise de son offre. La signature sera exigée du seul candidat attributaire.

Sous-traitance : L’offre, qu’elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-traitants connus lors de son dépôt (DC4 ou équivalent). Elle devra également indiquer les prestations (et leur montant) dont la sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants qui l’exécuteront à la place du titulaire, sauf lorsque le montant est inférieur à 600 Euros T.T.C.

· Le Cahier des Clauses Particulières (C.C.P.),
· Le cadre du détail quantitatif estimatif (D.Q.E.) valant bordereau de prix unitaire (B.P.U.)
· Un mémoire technique des dispositions que le candidat se propose d’adopter pour l’exécution des prestations. Les informations contenues dans le mémoire devront répondre de façon parfaitement adéquate aux spécificités du marché. 

Le dossier sera transmis au moyen d’un pli dématérialisé contenant les pièces de la candidature et     de l’offre.

NOTA : Les offres irrégulières, inappropriées ou inacceptables sont éliminées. Toutefois, la commune peut autoriser tous les soumissionnaires concernés à régulariser les offres irrégulières dans un délai approprié, à condition qu’elles ne soient pas anormalement basses.

[bookmark: _bookmark12]ARTICLE 5 - JUGEMENT DES CANDIDATURES ET DES OFFRES

Les candidatures seront examinées en application des articles R 2144-1 à 7 du code de la commande publique sur les critères suivants :

· Le dossier complet, c'est-à-dire contenant l'ensemble des documents, déclarations, certificats ou attestations demandés et dûment remplis ;
· Les capacités professionnelles, techniques et financières jugées suffisantes par rapport à l'objet du marché ;
· Les candidatures recevables en application des articles L 2141-1 à 14, R 2143-3 et 4 et R 2143-5 et suivants du code de la commande publique.
Les critères intervenant pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante et conformément aux articles L 2152-7 et 8 et R 2152-6 à 12 du code de la commande publique.

Afin de déterminer l’offre économiquement la plus avantageuse, chaque candidat retenu se verra   attribuer une note sur 100 points en fonction des critères et suivant la pondération ci-dessous :


	
Critère
	Critère de jugement des  offres
	
Contenu

	






1
	





Valeur technique de  l'offre :

50 points 

	La valeur technique sera appréciée au travers du mémoire technique et des éléments demandés dans le règlement de consultation.

Attention, le mémoire, présentant les conditions d’exécution des prestations, sera  limité à 40 pages, soit 20 feuilles recto-verso maximum, couverture non comprise.

· Note sur les modalités de la facturation, des outils de suivi et de pilotage du marché, rattachement des nouveaux points de comptage et suppression des points de comptage : 25 points

· Sécurisation et garantie des approvisionnements : 10 points

· Note méthodologique de la relation client : 15 points



	



2
	


Prix :

50 points 
	La note correspondant au critère prix sera proportionnelle au prix proposé par l’entreprise. Le prix le plus bas se verra attribuer la note la plus élevée, soit 50.
Les notes seront ensuite dégressives proportionnellement à l’offre la plus basse,  selon la formule suivante :

Offre la plus basse
Offre analysée	X 50

Le montant des offres sera celui indiqué sur le DQE valant BPU rempli par le candidat




Au global le classement des offres est effectué en fonction du total de la note « valeur technique » et « prix », l’offre jugée économiquement la plus avantageuse sera celle qui se verra attribuer le total le plus élevé sur 100   points.

A l’issue de l’ouverture des offres, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de négocier avec les candidats. Les candidats autorisés à participer à cette négociation seront au nombre de 3 maximum et seront sélectionnés suivant l’ordre de classement des offres résultant de l’analyse faite suivant les critères énoncés ci-dessus.

L’attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre incomplète sera immédiatement écartée.

L’offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent les certificats et attestations de l’article R 2143-5 et suivants du code de la commande publique.
Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur à l’attributaire pour remettre ces documents sera indiqué dans le courrier envoyé à celui-ci ; ce délai ne pourra être supérieur à 10 jours.

NOTA : En cas de discordance constatée dans une offre, les indications portées en lettres sur l’acte d’engagement prévaudront sur toute indication de l’offre. 

Pièces à produire au stade de l’attribution du marché :

L’entreprise doit obligatoirement, sous peine de rejet de son offre pour non-conformité, indiquer sur la page de garde de l’acte d’engagement son adresse mail de contact privilégiée. Celle-ci sera identique à celle enregistrée sur la plateforme de dématérialisation.

L’attributaire reçoit, via la plateforme de dématérialisation, un mail l’informant qu’il est     attributaire du marché et qu’il doit signer électroniquement l’acte d’engagement en sa possession lors de la consultation et le retourner à la Ville via la plateforme de dématérialisation.

L’entreprise non retenue reçoit, via la plateforme de dématérialisation, un mail l’informant que   son offre a été rejetée par le pouvoir adjudicateur.

Conformément à l’article R 2144-1 à 7 du code de la commande publique, le marché ne pourra être attribué au candidat dont l’offre a été retenue que si celui-ci produit dans le délai qui sera fixé ultérieurement par la personne publique les documents justificatifs, les moyens de preuve, les compléments ou explications requis par l’acheteur.

Si le candidat retenu est un groupement, la demande de l'administration sera adressée au mandataire du groupement qui devra présenter, dans le délai indiqué ci-dessus, les pièces exigées pour l'ensemble des membres du groupement.

Si le candidat retenu a déclaré un ou plusieurs sous-traitants, il devra également joindre à ses propres certificats, les certificats de son ou ses sous-traitants.
NB : si le candidat retenu ne peut produire les certificats fiscaux et sociaux dans le délai fixé par la Ville, son offre sera rejetée et la même demande sera présentée au candidat suivant dans le classement des offres.


1 - Certificats et attestations prévus à l'article R 2143-5 et suivants du code de la commande publique :

· Une attestation sur l’honneur permettant de prouver que le candidat ne se trouve pas dans un cas d'interdiction de soumissionner comme mentionné à l'article L 2141-1 à 14 du code de la commande publique ;

· L'attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de sécurité sociale (attestation de vigilance) et le Kbis, à fournir lors de la conclusion du marché et tous les six mois jusqu'à la fin de son exécution (articles D.8222-5 ou D.8222-7 du code du travail) ;

2 - Les certificats sociaux et fiscaux délivrés par les organismes compétents, au titre de l'année précédant le lancement de la consultation (situation au 31 décembre de l’année précédente).

3 - Une attestation d’assurance RC, professionnelle et décennale.

Si le candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché ne peut produire les documents   demandés ci-dessus dans le délai imparti, son offre est rejetée et le candidat éliminé.
Le candidat dont l'offre a été classée immédiatement après la sienne est alors sollicité pour     produire les certificats et attestations nécessaires avant que le marché ne lui soit attribué.
Si nécessaire, cette procédure peut être reproduite tant qu'il subsiste des offres qui n'ont pas été   écartées au motif qu'elles sont inappropriées, irrégulières ou inacceptables.

[bookmark: _bookmark13]ARTICLE 6 – DEPOT DE VOTRE OFFRE ELECTRONIQUE

[bookmark: _bookmark14]6-1- Modalités d’accès

Les candidats sont tenus d’adresser leur pli contenant la candidature et l’offre en mode dématérialisé sur le profil d’acheteur du pouvoir adjudicateur, à l’adresse suivante : services.techniques@villes-lemesnilleroi.fr

Ne seront pas retenus les plis électroniques non insérés dans la procédure requise définie ci- dessous.

En cas de présentation d’un pli électronique par un groupement d’entreprises, il appartient au   mandataire du groupement de procéder au dépôt du pli.

Toutes les communications et tous les échanges d’informations sont effectués par des moyens de communication électronique lorsqu’une consultation est engagée ou un avis d’appel public à la concurrence envoyé à la publication à compter du 1er octobre 2018.

Le pli devra être déposé par mail : services.techniques@ville-lemesnilleroi.fr

avant la date et l’heure indiquées dans la page de garde du présent règlement. Après la date et l’heure indiquée, aucune offre ne pourra être déposée par voie électronique sur la plate-forme de réponse aux consultations dématérialisées.

Le fuseau horaire auquel est rattachée la plate-forme est le suivant : GMT + 1H, CET (CENTRAL EUROPE TIME), Brussels, Copenhague, Madrid, Paris, Rome.

Le candidat devra transmettre ses fichiers établis dans les formats informatiques suivants :

· “.doc” : traitement de texte word
· “.xls” : tableur excel
· “.pdf” : logiciel acrobat reader
· “.ppt” : logiciel power point.

Format des fichiers transmis :

L’ensemble des documents à remettre à l’appui de l’offre devront être convertis au format PDF, seul le format de nature à supporter la signature électronique. Ainsi, un BPU au format *.xlsx dans le DCE devra, une fois complété, être converti au format *.pdf avant signature et envoi électroniques.

L’acte d’engagement doit être signé par une personne de l’entreprise ayant capacité à engager l’entreprise, manuellement où à l’aide d’un certificat de signature électronique. A défaut, l’offre concernée sera rejetée.

Seule la date de réception de l’offre est prise en compte et en aucun cas, la date d’envoi par le candidat : l’envoi de l’offre électronique devra être anticipé, afin de respecter la date et heure limites de remise des offres, indiquées sur la page de garde du règlement de consultation.

Si plusieurs offres sont successivement transmises par le candidat, seule est ouverte la dernière offre reçue par le pouvoir adjudicateur dans le délai fixé pour la remise des offres : en cas d’oubli un nouveau dépôt devra être effectué en joignant l’ensemble des pièces de votre offre.

Les offres électroniques peuvent mais n’ont pas à être signées obligatoirement lors de leur dépôt. En effet, seul le soumissionnaire auquel il est envisagé d’attribuer le marché devra, le cas échéant, signer l’acte d’engagement qui lui sera remis par la Ville.
Une signature manuscrite numérisée/scannée n’a pas de valeur juridique et n’a donc rien à voir avec la signature manuelle originale ou électronique qui équivaut juridiquement à une signature manuscrite.
En cas de difficulté lors de la remise des candidatures ou offres, le candidat est invité à se rapprocher des services techniques de la ville via l’email : services.techniques@ville-lemesnilleroi.fr

[bookmark: _bookmark15]6-2- Copie de sauvegarde

Le candidat ou le soumissionnaire peut faire parvenir une copie de sauvegarde dans les délais impartis pour la remise des candidatures ou des offres.

La copie de sauvegarde transmise sur support papier ou sur support physique électronique doit être placée dans un pli comportant la mention « copie de sauvegarde ».

Elle est ouverte dans les cas suivants :

· Lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans les candidatures ou les offres transmises par voie électronique. La trace de cette malveillance est conservée ;
· Lorsqu'une candidature ou une offre électronique est reçue de façon incomplète, hors délais ou n'a pu être ouverte, sous réserve que la transmission de la candidature ou de l'offre électronique ait commencé avant la clôture de la remise des candidatures ou des offres.
· Lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans la copie de sauvegarde, celle-ci est écartée par l'acheteur.

[bookmark: _bookmark16]ARTICLE 7 - RENSEIGNEMENTS ET DOCUMENTS COMPLEMENTAIRES

[bookmark: _bookmark17]Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats pourront déposer, au plus tard, 6 jours avant la date limite de remise des offres, une question via l’email :                                services.techniques@ville-lemesnilleroi.fr 
Une réponse sera alors adressée, par écrit, en temps utiles à tous les candidats ayant retiré un dossier.
ARTICLE 8 – PROCEDURES DE RECOURS

	[bookmark: _Hlk217644935]Nom officiel : Tribunal administratif de Versailles

	Adresse postale : 56 avenue de Saint Cloud

	Localité /Ville : Versailles Cedex
	Code Postal : 78011
	

	Courrier électronique (courriel) : greffe.ta-versailles@juradm.fr
	Téléphone : 01 39 20 54 00

	
	
	


     Précisions concernant le(s) délai(s) d’introduction des recours :
· Conformément aux dispositions des articles L551-1 et R551-1 du code de justice administrative avant la conclusion du contrat
· Conformément aux dispositions des articles L551-13 et R551-7 du code de justice administrative après la conclusion du contrat
· Conformément aux dispositions de l’article R421-1 du code de justice administrative dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision d’attribution ou de rejet
· Conformément à l’arrêt du Conseil d’État le 16 juillet 2007, Société Tropic Travaux Signalisation, tout candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, dans un délai de 2 mois à compter de la publicité annonçant la conclusion du marché. Ce marché pourra, le cas échéant, être assorti d’une demande de référé-suspension (article L521-1 du code de justice administrative)
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